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Système 
d’Information 
sur les Armes

dans le SIA



Le SIA est le nouveau Système d’Information sur les Armes.  Il 
permet une meilleure gestion des armes et des détenteurs d’armes 
en France. Il remplace AGRIPPA, le précédent système utilisé 
uniquement par l’administration.
 
Le SIA relie tous les acteurs du monde des armes : lorsqu’un 
détenteur achète une arme chez un armurier, la déclaration 
correspondante est directement enregistrée dans le SIA et transmise 
à la préfecture. L’arme apparaît alors dans le râtelier numérique du 
détenteur, qui a accès au SIA grâce à son compte personnel.

À partir du 4e trimestre 2023, le SIA sera progressivement ouvert aux 
autres catégories de détenteurs d’armes particuliers.

Les détenteurs d’armes chasseurs doivent maintenant avoir créé leur 
compte dans le SIA pour acheter ou vendre une arme et tous les 
détenteurs chasseurs devront avoir créé leur compte personnel dans 
le SIA avant le 31 décembre 2023 pour conserver leur droit à détenir 
des armes.

Sécurisation, simplification des procédures, suppression des 
formulaires papiers, autonomie du détenteur... Le SIA présente de 
nombreux avantages !

N’attendez plus, créez votre compte depuis chez vous à l’aide de ce 
guide !

Un guide plus détaillé est téléchargeable depuis la page d’accueil de 
l’espace détenteurs du SIA, juste en dessous du bouton «créer mon 
compte».

Pour en savoir plus :
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Avant de commencer...

1. Adresse mail
Je m’assure que j’ai une adresse mail. 
Si ce n’est pas le cas je dois en créer une. Elle est indispensable pour 
créer un compte dans le SIA.
Je dois pouvoir consulter ma boîte mail car le lien d’activation de 
mon compte me sera envoyé par mail et n’est actif que 24h.

2. Pièces justificatives
Je scanne ou je prends en photo les documents justificatifs qui me 
seront demandés : 
• Ma pièce d’identité : carte nationale d’identité, passeport ou titre 

de séjour (pour les étrangers UE et hors UE)
• Mon permis de chasser
• Mon justificatif de domicile

Je me munis de mon numéro SIA si j’en ai déjà un, mais il n’est pas 
obligatoire pour créer mon compte.
Je peux aussi ajouter la validation de mon permis de chasser. Si la 
validation n’est pas indispensable pour créer un compte dans le SIA, 
elle demeure obligatoire pour acheter des armes et des munitions.

3. Un numéro SIA n’est pas un compte dans le SIA !
Vous avez peut-être un numéro SIA suite à une démarche effectuée 
chez votre armurier depuis janvier 2021. 
Le numéro SIA vous identifie en tant que détenteur d’armes, mais 
vous devez obligatoirement créer un compte personnel dans le SIA 
pour conserver votre droit à détenir des armes après le 31 décembre 
2023.

Un compte SIA ne peut-être créé que par le détenteur ou en son 
nom et avec ses informations personnelles, par un tiers de confiance.
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Etape 1/16

Pour débuter la démarche de création de compte, je clique sur 
«créer mon compte».

Pour accéder à l’espace détenteurs du SIA, je saisis dans la barre 
de recherche de mon navigateur : sia.interieur.gouv.fr

Etape 2/16
Je sélectionne le profil chasseur.

Seuls les profils ouverts peuvent être sélectionnés.
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Etape 3/16

Informations relatives
à mon permis de chasser

La première étape consiste à renseigner les documents relatifs 
à ma situation de chasseur, à savoir le numéro de mon permis 
de chasser (ce document est obligatoire pour la création de 
compte) et le numéro de validation de mon permis de chasser (si 
je dispose d’une validation annuelle en cours, mais ce n’est pas 
indispensable). 

La validation du permis de chasser n’est pas obligatoire pour créer le compte
et si vous disposez d’une validation vous n’êtes pas obligé de l’indiquer. 

En revanche, si vous renseignez le numéro de validation du permis de chasser, 
il faut obligatoirement importer le document justificatif. 

Attention, la présentation de la validation du permis de chasser à l’armurier
est obligatoire pour acquérir une arme.
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Etape 4/16

1. Les documents doivent être ajoutés
en cliquant sur le bouton « Importer ».
Si je n’ai mon permis de chasser qu’au format papier, je dois le 
prendre en photo ou le scanner. 
Mon fichier ne doit pas dépasser 3 Mo.

Les extensions .jpeg .jpg .png .pdf sont les plus couramment utilisées.
Le système vous dira si votre document n’a pas une de ces extensions et ne peut 
donc pas être accepté.
Si une erreur serveur apparaît, c’est que les documents importés sont trop lourds. Il 
faut alors réduire la qualité des fichiers.

2. Lorsque mon document est importé, donc accepté, le nom 
que j’ai donné au fichier ou le nom donné par défaut (il s'agit 
souvent de lettres et de numéros) apparaît dans la case à côté de 
« Importer ». 

4 | Si je me suis trompé de 
document, je clique sur la 
poubelle pour l'annuler et 
j’importe un autre document.

3 | Je peux visualiser ce document pour 
vérifier que je ne me suis pas trompé en 
cliquant sur l'icône page avec la petite flèche 
à côté de l'icône poubelle.

Permis de chasser.pdf
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Etape 5/16

Informations relatives
à mon identité

Il est possible de 
renseigner jusqu’à 4 

prénoms dans l’ordre 
indiqué sur votre titre 

d’identité

Le prénom indiqué dans la case 
« prénom usuel » est celui que j’utilise 
couramment. Il peut ne pas être mon 
premier prénom mais est forcément un 
des 4 prénoms mentionnés sur mon titre 
d’identité.

Permis de cha

Je renseigne 
toutes les 
informations 
demandées.
Celles avec un * 
sont obligatoires.
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Etape 6/16

Comme pour mon permis de chasser, je prends en photo ou je 
scanne ma carte d'identité, mon passeport ou mon titre de séjour 
en France.

Attention !
Seuls ces 3 documents sont reconnus comme preuve de votre identité.

Le permis de conduire n'est pas un titre d’identité et n’est donc pas accepté.

Après avoir saisi toutes les 
informations, j’apporte la 
preuve de mon identité 
en important (cliquer sur 
«importer») une copie de ma 
pièce d’identité. 

Je clique ensuite sur « Accéder 
à l’étape suivante ». Attention, 
si le bouton n’est pas cliquable, 
c’est qu’il manque des 
informations obligatoires sur la 
page.

Ajout de ma pièce d’identité
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Etape 7/16

Informations relatives
à mon domicile

Je saisis mon adresse de résidence principale, qui doit se situer en 
France.

J’apporte la preuve de ma résidence à cette 
adresse en important un justificatif de 

domicile selon le même procédé que pour les 
précédents documents ajoutés.

A NOTER !

Le SIA est relié à la base adresse nationale. Cette base est interrogée pour reconnaître 
l'adresse que vous avez saisie. Ce système de vérification des adresses existe sur de nombreux 
sites internet pour avoir l’assurance de disposer d’une adresse connue.

Si l'adresse saisie est reconnue, vous allez pouvoir valider directement. Si ce n'est pas le cas, le 
système va vous proposer des modifications pour rendre l'adresse conforme.
Vous pouvez accepter ou refuser les modifications proposées. Cette étape n’est pas 
bloquante.
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Etape 8/16

Ajout de mon justificatif
de domicile

Les justificatifs sont listés en 
déroulant le champs de saisie 
grâce à la petite flèche.

Comme pour les précédents 
documents importés, j’ai la 
possibilité de visualiser mon 
document pour vérifier qu'il 
s'agit du bon et de le jeter à la 
poubelle pour en importer un 
nouveau si je me suis trompé.

Plusieurs types de justificatifs de domicile sont autorisés.

A NOTER !

Il existe une situation «itinérant» (case à cocher). Il faut alors renseigner la plaque 
d’immatriculation du véhicule. En revanche même dans ce cas, il faut renseigner une adresse 
postale en France.

Justificatif de domicile.pdf
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Etape 9/16

Pour passer la première étape de création de compte, je dois 
renseigner mon adresse mail. 

Je dois obligatoirement disposer d’une adresse mail pour créer 
mon compte dans le SIA. 
Je dois aussi pouvoir consulter cette boîte mail car le lien 
d’activation de mon compte m’est envoyé par mail et je n’ai que 
24h pour valider ma création.

A cette étape, j’ai aussi la possibilité de renseigner mon numéro 
SIA si j’en ai un et si je le connais, mais ce n’est pas obligatoire.

Si vous avez acquis une arme depuis janvier 2021, votre armurier vous a attribué un 
numéro SIA qui pourra être rattaché à votre compte. 
Si vous pensez en avoir un mais que vous ne l'avez pas à disposition, vous pouvez 
quand même créer votre compte et un nouveau numéro vous sera attribué.

Adresse mail et numéro SIA
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Etape 10/16

Je renseigne l’adresse de ma / mes résidence(s) secondaire(s) 
uniquement si mes armes y sont stockées habituellement ou 
occasionnellement. 

Il n’est pas nécessaire d’importer un justificatif de domicile pour 
les résidences secondaires. 
Cette résidence peut ne pas être la vôtre. Si vos armes se trouvent 
chez un parent, un ami, c’est bien cette adresse qu’il faut saisir. 
L’important est de renseigner le lieu de conservation des armes.

Stockage des armes ailleurs que 
dans ma résidence principale
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Je saisis dans la zone grise les 
lettres et les chiffres qui se 
trouvent dans le rectangle 
blanc.

Si les caractères sont trop 
difficiles à lire, il est possible 
d’en générer d’autres en 
cliquant sur les deux flèches 
ou d’écouter le code, en 
cliquant sur le haut-parleur.

Etape 11/16

Dernière étape, la validation des informations que j’ai saisies :

1. Je recopie la succession de chiffres et de lettres
Ce système permet de vérifier que je ne suis pas un robot.

2. Je coche les cases attestant de la véracité des informations que 
j’ai fournies et j’accepte les conditions générales du SIA.

Finalisation de la 1ère partie
de création de compte
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Après avoir déroulé tous les articles, je dois cocher la case « Je reconnais 
avoir pris connaissance des conditions générales d’utilisation » pour 
revenir à l’écran de validation.

Etape 12/16

Lorsque je coche « Lire les conditions générales d’utilisation », 
une fenêtre s’ouvre et je suis invité à en prendre connaissance. 
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Etape 13/16

Un écran temporaire m’informe qu’un e-mail vient de m’être 
envoyé pour finaliser la création de mon compte.
Je dois alors consulter ma boite mail pour ouvrir ce courriel et 
cliquer sur le lien qui me permettra de valider la création de mon 
compte.
Attention, le lien n’est valide que 24h !

Si la redirection via le mot «lien» ne fonctionne pas, le lien complet, 
commençant par https:// doit être copié puis collé dans une nouvelle 
fenêtre du navigateur internet.

Validation de la création
de mon compte
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Je saisis mon mot de passe une seconde fois pour le confirmer.
Je pense à le noter. Il m’est indispensable pour me connecter à mon 
compte SIA.

Etape 14/16

Je saisis mon mot de passe
une première fois

Un nouvel écran s’affiche pour les deux dernières étapes de 
création de mon compte, qui vont me permettre de le sécuriser 
avec des informations que je suis le/la seule(e) à connaître. 

Le système m’a créé un identifiant SIA mais je dois définir mon 
mot de passe. Il ne sera connu de personne d’autre.

Il est strictement personnel 
et doit contenir un certain 
nombre de caractères qui sont 
énoncés ici :

Sécurisation de mon compte
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Etape 15/16

En cas d’oubli de mon identifiant (généré par le système), j’aurai 
la possibilité de le récupérer en répondant à des questions 
personnelles.

Je dois donc choisir trois questions parmi celles proposées (faire défiler la 
liste) et y répondre en saisissant du texte.
Les réponses que j’enregistre maintenant seront comparées à celles que je 
donnerai en cas d’oubli de mon identifiant, pour le récupérer.

Les trois questions / réponses sont obligatoires. 
Pensez à les noter. Elles ne sont connues que de vous.

Sécurisation de mon compte
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Etape 16/16

C’est fini ! 
Je dispose maintenant d’un numéro SIA et d’un compte dans le 
SIA. Une page contenant des informations importantes s’affiche. 

J’ai bien noté :
mon identifiant de connexion (qui vient de m’être attribué) 
mon mot de passe (que j’ai choisi)
mon numéro SIA (qui vient de m’être attribué)
mes 3 questions / réponses (que j’ai choisies)

Mon numéro SIA est unique et personnel.
Je dois le connaîtrr et pouvoir le communiquer à mon armurier.

Mon identifiant de 
connexion me permet 

de me connecter à mon 
compte SIA.

Finalisation
de la création de mon compte

Mémo
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